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CONDITIONS PARTICULIERES D'APPLICATION DES PRIX FORFAITAIRES 
 
 
L’ensemble des prix des prestations comprend toutes les démarches administratives et de chantier, à 
savoir : établissement des plans de prévention, réunions de chantier et dispositions de sécurité tels 
que décrits aux articles I.9, III.1 et III.3 du CCTP plans d’exécution et notes de calculs tels que décrits à 
l’article I.7 et III.4 du CCTP, essais de fonctionnement tels que décrits à l’article III.7 du CCTP. 
 
 

Le prix n 1 :  "Groupe électrogène" 
 
Rémunère forfaitairement la fourniture, le transport, la pose et la mise en service d’un groupe 
électrogène ainsi que tous ses accessoires tels que décrits aux articles I.5, I.6, II.4, II.5, III.5 du C.C.T.P. 
 
 

Le prix n 2 :  "Raccordements électriques" 
 
Rémunère forfaitairement la fourniture, la pose et les raccordements de l’ensemble des liaisons basse 
tension nécessaire entre les équipements électriques, conformément aux prescriptions des articles 
I.6.7, II.7 et III.5 du CCTP. 
 
 

Le prix n 3 :  "Dépose d’un groupe électrogène de 300 kVA obsolète" 
 
Rémunère forfaitairement l’ensemble des travaux nécessaires à la dépose d’un groupe électrogène 
existant, des équipements et des liaisons devenues obsolètes, conformément à l’article I.6.5 du CCTP. 
 
 

Le prix n 4 :  "Travaux de désamiantage sur le groupe électrogène de 300 kVA" 
 
Rémunère forfaitairement l’ensemble des travaux nécessaires à la dépose des matériaux amiantés liés 
au groupe électrogène existant conformément à l’article I.6.5 du CCTP. 
 
 

Le prix n 5 :  "Création de l’armoire de relayage « cellule informatique »" 
 

Rémunère forfaitairement l’ensemble des fournitures et travaux nécessaires à l’adjonction des 
nouvelles informations de position et de défaut du nouveau groupe électrogène tel que décrit aux 
articles : I.6.9 du CCTP. 
 
 

Le prix n 6 : "Chemins de câbles" 
 
Rémunère forfaitairement la fourniture et la pose de chemins de câbles nécessaires aux passages des 
nouvelles liaisons conformément aux prescriptions des articles I.6.8 du CCTP. 
 
 

Le prix n 7 :  "Contrôle réglementaire initial par un organisme agréé" 
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Rémunère forfaitairement le contrôle de conformité (visite initiale) par un organisme agréé, 
l’instruction et le suivi, conformément à l’article I.8 du CCTP. 
 
 

Le prix n 8 :  "Dossier des Ouvrages Exécutés" 
 
Rémunère forfaitairement la fourniture des documents constitutifs du Dossier des Ouvrages Exécutés 
conformément à l'article III.12 du CCTP. 

 
 
 
 


